
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXEMPLE DE 
PROCÈS-VERBAL 

DE CPEPE 
  



 
CPEPE 2026-2027 

école De La Licorne 
PROCÈS-VERBAL 

mardi 30 février 2027, 16 h 00 
salon du personnel 

rencontre 7 
 
 
Début de la rencontre : 16 h 05      Fin de la rencontre : 17 h 35 
Durée de la rencontre : 90 minutes   Total annuel de la durée des rencontres : 715 minutes 
________________________________________________________________________________________________________ 
 

Membres présents : Madame (présidente) Membre absente : Madame 
   Monsieur (secrétaire) 
   Madame 
   Monsieur 
 
Direction :  Madame (direction d’établissement) 
   Monsieur (direction adjointe) 
________________________________________________________________________________________________________ 
 
Ordre du jour : 
 
7.1 Lecture et adoption de l’ordre du jour 
7.2 Lecture et adoption du procès-verbal du 23 janvier 2027 
7.3 Suivis du procès-verbal du 23 janvier 2027 
  6.5 Rencontre de parents du 15 février : bilan 
  6.6 Date de remise des résultats : 26 juin 2027 16 h 30 
  6.12 Sortie des classes à 15 h 30 
  6.14 Local d’anglais 
7.4 Sorties éducatives 2026-2027, ajouts 
7.5 Entrée progressive (4 entrées à 7 h 50 et 2 entrées à 12 h 55 en date du 28 février 2027) 
7.6 Récréation intérieure (7 en date du 28 février 2027) 
7.7 Dernière journée avant la semaine de relâche scolaire 
7.8 Dépôt des tâches des enseignants 2026-2027 
7.9 Code de vie 2027-2028 
7.10 Procédures d’accueil des nouveaux élèves 
7.11 Activités étudiantes : Défi Macramé et Course Folle 
7.12 Calendrier des examens du ministère et du centre de services scolaire (document déposé) 
7.13 Remise du bulletin en mars 
7.14 Modification à la disponibilité des locaux (pour les AGEE jusqu’à la fin de l’année) 
7.15 Soutien linguistique (secteur de l’accueil) 
7.16 Prévisions budgétaires (document déposé) 
7.17 Journées pédagogiques du 3 mars et du 1er avril 2027 
7.18 Horaire de surveillances extérieures 
7.19 Varia 
 7.19.1  Bacs de lait 
________________________________________________________________________________________________________ 
 
7.1 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Madame, secondée par Monsieur, propose l’adoption de l’ordre du jour. Ce dernier est adopté à 
l’unanimité, tel qu’amendé. 

 
7.2 Lecture et adoption du procès-verbal du 23 janvier 2027 

Monsieur, secondé par Monsieur, propose l’adoption de l’ordre du jour. Ce dernier est adopté à 
l’unanimité. La direction informe le CPEPE d’un refus et le consigne. 
 



 
7.3 Suivis du procès-verbal du 23 janvier 2027 
  6.5 Rencontre de parents du 15 février : bilan 

Certains parents ont quitté très tard. La présidente rappelle à la direction qu’elle doit 
faire un message à l’interphone pour annoncer la fin des rencontres. 

 
  6.6 Date de remise des résultats : 26 juin 2027 16 h 30 

La direction refuse la proposition des enseignants de déplacer la date de remise des 
notes au 3 juillet 2027 et consigne le motif au procès-verbal. 

 
  6.12 Sortie des classes à 15 h 30 

Les modifications adoptées à la grille de surveillances lors du dernier CPEPE ont 
permis de régler les problématiques rencontrées à la sortie des classes. 

 
  6.14 Local d’anglais 

Suite à la consultation en AGEE, le local est maintenant attribué au nouveau groupe 
909 et le spécialiste doit donner ses cours dans les classes des titulaires. 

 
7.4 Sorties éducatives 2026-2027, ajouts 

Tous les élèves de l’école sont invités à assister à un match de l’Impact de Montréal, au Stade 
Saputo le 23 mai prochain. Le coût des autobus scolaires est défrayé par le centre de services 
scolaire. Le départ se fera à 9 h 30 et le retour est prévu vers 15 h. Le CEE accepte l’invitation au 
nom des enseignants. La direction présentera le point au conseil d’établissement. 

 
7.5 Entrée progressive (4 entrées à 7 h 50 et 2 entrées à 12 h 55 en date du 28 février 2027) 
 Les dates sont consignées au procès-verbal en vue du calcul de la tâche de l’an prochain. 
 
7.6 Récréation intérieure (7 en date du 28 février 2027) 
 Les dates sont consignées au procès-verbal en vue du calcul de la tâche de l’an prochain. 
 
7.7 Dernière journée avant la semaine de relâche scolaire 
 La direction désire un « jour zéro ». Il y aura consultation, puisque l’horaire de la journée est modifié. 
 
7.8 Dépôt des tâches des enseignants 2026-2027 
 La direction dépose les tâches des enseignants pour l’année scolaire 2026-2027. 
 
7.9 Code de vie 2027-2028 

La direction souhaite retravailler le code de vie pour l’an prochain et désire y voir disparaître les 
conséquences en paliers pour les remplacer par un système de retenues après les cours. Le CEE ne 
partage pas cet avis et ira en consultation. 

 
7.10 Procédures d’accueil des nouveaux élèves 

Les enseignants désirent que la direction clarifie les procédures d’accueil des nouveaux élèves en 
cours d’année. Le CEE demande à la direction de remettre ces procédures par écrit, constatant 
que la tradition orale a ses faiblesses. Il y aura consultation lorsque la direction déposera sa 
proposition. Le point de discussion reporté au prochain CPEPE. 

 
7.11 Activités étudiantes : Défi Macramé et Course Folle 

Le Défi Macramé et la Course Folle se dérouleront respectivement les 6 et 28 mars prochains. La 
direction aimerait que les enseignants y participent encore cette année, malgré les impairs vécus 
l’an dernier. Le CEE ira en consultation. 

 
7.12 Calendrier des examens du ministère et le centre de services scolaire 

La direction dépose le calendrier des preuves ministérielles et du centre de services scolaire et le 
transmettra par courriel aux enseignants. 

 
Document déposé : Calendrier des épreuves 2026-2027 

  



 
7.13 Remise du bulletin en mars 

La direction rappelle aux enseignants qu’ils doivent compenser le temps accordé aux rencontres de 
parents du 13 mars en TP et que ces derniers doivent l’informer des modifications. 

 
7.14 Modification à la disponibilité des locaux (pour les AGEE jusqu’à la fin de l’année) 

Considérant l’attribution du local d’anglais au nouveau groupe 909, il n’y a plus de locaux 
disponibles le midi pour tenir les AGEE et le CEE propose la bibliothèque. La direction accepte. 

 
7.15 Soutien linguistique (secteur de l’accueil) 

La direction dispose d’un montant supplémentaire avoisinant les 25 000$ pour ce secteur provenant 
du Ministère et aimerait utiliser cette somme pour obtenir des services supplémentaires en éducation 
spécialisée. Le CEE propose plutôt de l’orthopédagogie. Les enseignants iront en consultation. 

 
7.16 Prévisions budgétaires 

La direction dépose les prévisions budgétaires de l’année en cours et répondra aux questions des 
enseignants lors de la prochaine réunion du personnel. 

 
Document déposé : Prévisions budgétaires 2026-2027 

 
7.17 Journées pédagogiques du 3 mars et du 1er avril 2027 
 Proposition de la direction : 
  3 mars : Réunion AM et PM pour le plan de lutte contre la violence. 
  1er avril : AM : Travail personnel et PM : arrimage des cycles. 
 

Les travaux sont très avancés au sujet du plan de lutte et le CEE estime qu’un bloc de deux heures 
serait suffisant pour traiter de la question. La proposition de la direction est lourde, car avant la 
remise des notes, les enseignants ont besoin de temps pour corriger. Il y aura consultation. 

 
7.18 Horaire de surveillances extérieures 

Suite à l’annonce de la grossesse d’une enseignante, la direction propose une modification des 
surveillances extérieures afin de diminuer les risques pour elle. Le CEE partage cet avis, car la cour et 
les trottoirs sont très glacés. Il y aura consultation pour décider des modifications à y apporter. 

 
7.19 Varia 
 7.19.1 Bacs de lait 
  Les enseignants sont priés d’envoyer un élève laver le bac de berlingots avant la récréation. 
 
 
_________________________________    _________________________________ 
Madame       Monsieur 
présidente       direction d’établissement 
 
 
Présidence    Direction   
 
Motif du refus : _Au point 6.6 : La direction refuse que les résultats soient transmis à l’extérieur du calendrier de travail.  
________________________________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________________________________ 
 
Motif de l’incapacité à prendre une décision : ___________________________________________________________ 
________________________________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________________________________ 
 
Précision de la dissidence : ______________________________________________________________________________ 
________________________________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
Signature : ____________________________________ 


